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Validation des compétences

conformément au référentiel

d’évaluation :

Septembre/Octobre
2025

Auto-financement

Plan de développement
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Animateur en EHPAD 

Animateur en résidence pour

seniors

Animateur en centre de jour ou

accueil de jour

Animateur en service d'aide à

domicile ou intervention à

domicile

Formateur en animation et

maintien de l’autonomie

Coordinateur d’animation dans

les structures médico-sociales

Cette formation complémentaire a pour objectif de former des animateurs capables de mettre
en place des activités qui soutiennent le maintien de l'autonomie, la qualité de vie, et le bien-être
des personnes vulnérables, notamment les seniors. Dans un contexte de vieillissement de la
population, les professionnels spécialisés dans l'accompagnement des personnes âgées ou en
situation de handicap sont très recherchés.


